
Fiche de mise en relation  
du service de courtage en énergie.

LE FROID PECOMARK  et  Alliance des Énergies, leader de la négociation 
des contrats d’énergie, travaillent en synergie pour apporter aux 
professionnels du froid un service premium, offrant une valeur ajoutée 
considérable à votre expertise et vous différenciant de la concurrence.

www.lefroid.fr // alliancedesenergies.fr

Afin de bénéficier de notre accompagnement, 
communiquez votre contact client à  
Alliance des Énergies en 3 étapes.

Rendez-vous sur la page à l’aide du code QR ou du lien ci-dessous : 
alliancedesenergies.my.site.com/apporteur/s/

Insérez votre code partenaire :

a5aadcf2-a1276c7

Indiquez votre adresse mail afin 
d’être informé du suivi du dossier.

A. Compétez le formulaire d’inscription en indiquant 
les informations de la société cliente.

B. Téléversez l’Autorisation d’accès aux données (ACD) de 
consommation signée par l’entreprise cliente.

Vous trouverez l’ACD via le code QR, au verso du document ou à l’adresse :  
https://alliancedesenergies.fr/wp-content/uploads/2024/02/acd-lefroid.pdf 

La remise des informations de l’ACD est obligatoire dans le cadre du 
Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). 

Alliance des Énergies vous tient informé des différentes étapes du dossier : 

1. Validation du dossier d’inscription
2. En cours de traitement
3. Création du comparateur de fournisseurs

Pour toute demande de renseignement complémentaire, contactez-
nous à l’adresse gestion-lead@alliancedesenergies.fr.

https://alliancedesenergies.my.site.com/apporteur/s/
mailto:gestion-lead%40alliancedesenergies.fr?subject=


FORMULAIRE D’AUTORISATION POUR LA RÉCUPERATION DES DONNÉES 
DE CONSOMMATION AUPRÈS DES GESTIONNAIRES DE RÉSEAUX 

fournisseurs d’énergie ’ALLIANCE DES 

communication auprès du Gestionnaire de Réseau de Distribution de gaz et/ou d’électricité

et tarif d’acheminement, l’historique des consommations jusqu’à la date de ce consentement, le 
flux des consommations jusqu’à la date de fin du consentem

d’une offre de fourniture de gaz et/ou d’électricité.

période d’exécution du contrat ou à défaut pour la durée de douze (12) mois
dispose d’un droit d’accès, de rectification, de suppression et d’opposition pour motifs légitimes sur l’ensemble des données le concernant qu’il peut 

auprès du Tiers et/ou d’Enedis, 3

Références des points d’énergie concernés Adresses complètes des points d’énergie concernés

Consulter la liste de nos partenaires fournisseurs d’énergie

–


